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INFORMATION

Fondation Général Herzog

Sujets de concours.

La Commission de la Fondation du Général Herzog ouvre un
concours, réservé aux officiers d'artillerie, sur les sujets suivants :

1 Transformation apportée à l'artillerie pendant la deuxième
guerre mondiale et son adaptation à nos circonstances.

2. Motorisation totale de l'artillerie avec des moyens de transport
adaptés à nos différents genres de pièces et à notre terrain.

3. Utilisation des dernières découvertes pour la conduite de la
guerre en général et spécialement en ce qui concerne l'emploi
de l'artillerie.

4. Xotre artillerie de montagne peut-elle être employée à d'autres
missions de combat.

5. Travail en commun de l'infanterie et de l'artillerie en tenant
compte des expériences de la deuxième guerre mondiale.

6. Emploi des troupes de défense aérienne D.C.A. dans le cadre du
groupe d'artillerie.

Les concurrents donneront, par écrit, leur travail sur l'un ou
plusieurs des sujets. Chacpue travail est à remettre dans une enveloppe
fermée portant le titre : Concours Fondation Général Herzog, et
comme pseudonyme un nombre à quatre chiffres, une seconde enveloppe

fermée portant le même chiffre et comme titre : Adresse,
contiendra le nom et l'adresse du concurrent. Le tout est à faire parvenir
pour le 1er juin 1946, dernier délai, au président de la Fondation
Général ITerzog, M. le colonel A. Merian, à Muri près Berne ; l'enveloppe

de l'expédition portera également le titre : Concours Fondation
Général Herzog et le chiflre choisi.

Une somme de 1200 francs est à la disposition du jury pour
récompenser les travaux les plus méritants.

Le jury est composé de la Commission de la Fondation : colonels
A. Merian, H. Decollogny et J. Fenkart et de quelques officiers
désignés par le chef d'arme de l'artillerie.

5 novembre 1945.
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